
FICHE PROGRAMME 
BILAN DE COMPETENCES

Objec7fs  
Perme%re au bénéficiaire d'analyser ses compétences professionnelles et personnelles ainsi que ses ap9tudes et ses 
mo9va9ons 
Guider le bénéficiaire à travers une démarche structurée et personnalisée, facilitant une meilleure compréhension de ses 
compétences et de ses aspira9ons professionnelles 
Aider le bénéficiaire à définir un projet professionnel et, le cas échéant, une évolu9on de carrière ou un projet de forma9on  

Public visé 
Tout salarié, demandeur d'emploi ou travailleur indépendant souhaitant faire le point sur ses compétences et son projet 
professionnel. 

Prérequis 
Aucun prérequis n'est nécessaire pour suivre ce%e forma9on. Toutefois un entre9en préalable avec le référent pédagogique est 
réalisé afin, d’analyser la demande, de vérifier de la per9nence de réaliser un bilan de compétences 

Durée 
Jusqu’à 24h répar9es sur 3 mois. Le bilan de compétences se font sur RDV.  

Programme 
Phase Préliminaire (4 heures) 
• Confirma9on de l'engagement : Analyse de la demande du bénéficiaire et vérifica9on de l'engagement du bénéficiaire dans 

sa démarche. 
• Présenta9on de la démarche : Exposi9on des objec9fs et des étapes du bilan. 
• Condi9ons de déroulement : Informa9ons sur les modalités pra9ques et les méthodes u9lisées. 

Phase d'Inves7ga7on (16 heures) 

Analyse personnelle  
• Parcours professionnel et personnel : Explora9on des expériences passées, des valeurs et des mo9va9ons. 
• Iden9fica9on des compétences : Évalua9on des compétences acquises, des ressources mobilisables et savoir être 

Explora7on des opportunités  
• Analyse du marché de l'emploi : Recherche sur les mé9ers et les secteurs d'ac9vité en lien avec le projet du bénéficiaire. 
• Défini9on du projet : Élabora9on d'un projet professionnel principal et secondaire, et un plan d'ac9on.  
• Construc9on d'un plan d'ac9on personnalisé 
Phase de Conclusion (4 heures) 
• Remise d'une synthèse écrite : Fourniture d'un document récapitula9f des résultats, des compétences transférables et des 

axes de progrès. 
• Appropria9on des résultats : Discussion sur les conclusions et les implica9ons pour le projet professionnel. 
• Planifica9on des étapes : Élabora9on des principales modalités et étapes pour la réalisa9on des projets iden9fiés. 

Modalités pédagogiques 
Rdv en présen9el, distanciel, mixte 
Le bilan de compétence demande un inves9ssement personnel. Du temps de travail est à prévoir entre chaque rdv. 
Pas d'évalua9on. A la fin du bilan, a%ribu9on d'une a%esta9on et d'un document de synthèse pouvant appuyer vos démarches 
futures 

Modalités d’évalua7on 
Évalua9on régulière au cours de l'accompagnement 
Ques9onnaire de sa9sfac9on 
6 mois après le bilan, il est prévu un entre9en court pour connaitre les suites données du bilan : évolu9on professionnelle, 
parcours de forma9on, effets psychologiques (es9me de soi, dynamique personnelle…). 

Tarif 
1 950 €  TTC pour 24h. 



FICHE PROGRAMME 
BILAN DE COMPETENCES

Le coût du bilan de compétences peut être pris en charge par plusieurs financeurs poten9els en fonc9on de votre situa9on 
(OPCO , le CPF, France Travail, … ). 

Contact : 0590 38 00 40 / Fore.entreprise@fore.fr / Pierre.dallard@fore.fr 

CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 

Le bilan de compétences est une démarche individuelle, encadrée juridiquement par la Loi du 31 Décembre 1991 (R.6322-35), la 
Loi n° 2018-771 du 05 Septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », et donc les arLcles L6313-1, L 
6313-4 et R 6313-4 à R6313- 7 du Code du Travail. 
Le bilan permet d’analyser ses compétences professionnelles et personnelles, ses apLtudes et ses moLvaLons, afin de définir un 
projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formaLon ou une démarche de ValidaLon des acquis de l’expérience (VAE). Il 
est mis en œuvre par des professionnels qualifiés qui sont tenus de respecter diverses obligaLons. 
Il n’y a pas de pré-requis pour réaliser un bilan de compétences. Toutefois, lorsque le bilan de compétences est réalisé au Ltre du 
plan de développement des compétences (L 6312-1 du Code du Travail) ou dans le cadre d’un congé de reclassement (L 1233-71 
du Code du travail), il doit faire l’objet d’une convenLon écrite conclue entre l’employeur, le salarié et l’organisme prestataire du 
bilan de compétences. 

CADRE ET ETHIQUE PROFESSIONNELLES 

Transparence de la démarche 
Informer en amont des étapes, du coût et de la méthodologie de la presta9on. 

La posture et les principes déontologiques de l’accompagnement sont : 
- le volontariat de la démarche pour le candidat, la confiden9alité et l’écoute ac9ve 
- le respect du rythme du candidat, l’objec9vité, la neutralité. 

DEONTOLOGIE ET CONFIDENTIALITE 
Toute communica9on du bilan de compétence est soumise à l’accord préalable du salarié. Si le bilan est réalisé à l’ini9a9ve du 
salarié dans le cadre du CPF, la démarche reste personnelle et l’employeur n’en sera aucunement informé. Si le bilan est 
tripar9te c’est-à-dire réalisé dans le cadre du plan de développement des compétences de l’entreprise, ou dans le cadre du 
congé de reclassement, ce%e dernière accompagne la démarche qui restera toutefois confiden9elle. Ainsi, le prestataire ne 
peut pas communiquer les résultats détaillés et le document de synthèse à l’employeur sans l’accord du bénéficiaire. 

Chaque intervenant de FORE est soumis à un devoir de confiden9alité dans l’exercice de leurs ac9vités professionnelles. 

La presta7on Bilan de compétences est encadrée par la loi. Le consultant est soumis au secret 
professionnel. Aucune informa7on ne sera transmise sans votre accord. 

Accessibilité aux personnes 
handicapées.  
Référent : Mr Pierre d’Allard 
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